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Demande de renseignements

Par Ingrid86, le 14/03/2016 à 13:16

Bonjour,
mon père est décédé il y a 3 ans, j'ai refusé l'héritage car il avait des dettes.Il y a deux ans j'ai
reçu un courir me demandant de justifier de mon identité par un cabinet de généalogie
concernant un terrain qui avait appartenu à mon arrière grand père décédéen1954.Ayant
refuser l'héritage de mon père puis quand même bénéficier de cet argent qui pour l'instant n'à
pas encore été débloqué.

Par catou13, le 14/03/2016 à 14:15

Bonjour,
Je vous confirme que l'on peut représenter celui à la succession duquel on a renoncé (article
754 du Code Civil).

Par Ingrid86, le 14/03/2016 à 17:29

Bonjour c'est à dire que pour pouvoir prêtendre à l'héritage il faudrait que je renonce à la
renonciation.

Par catou13, le 14/03/2016 à 17:45

Non, vous pouvez hériter de votre arrière grand père.

Par Ingrid86, le 14/03/2016 à 17:47

D'accord je vous remercie
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